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ARRÊTÉ PORTANT ADMISSION À LA RETRAITE POUR LIMITE D'ÂGE
De Monsieur (ou Madame) ........................, (grade)....................... 

Les mentions en italiques constituent des commentaires destinés à faciliter la rédaction de l’arrêté. 
Ils doivent être supprimés de l’arrêté définitif.

Le Maire/Président de ..............................................,

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code général de la fonction publique,
Vu la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 et la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 et 20 janvier 2014 portant réforme des retraites,
Vu la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023, portant réforme des retraites,
Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales,

Vu le décret n°2009-1744 du 30 décembre 2009 pris pour l’application de l’article 1-3 de la loi 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d’âge dans la fonction publique et le secteur public,
Vu le décret n°2023-435 du 3 juin 2023 portant application des articles 10, 11 et 17 de la loi n°223-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023,
Vu le décret n°2023-436 du 3 juin 2023 portant application des articles 10, 11 et 17 de la loi n°223-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023,

Considérant que Monsieur (ou Madame) ..............................., réunissant 2 ans de services CNRACL et affilié(e) à la CNRACL sous le numéro .........................................., a atteint la limite d’âge applicable à sa catégorie d’emploi,

ARRÊTE

Article 1 :

Monsieur (ou Madame) ........................................., né(e) le ....................., en qualité de titulaire au grade de .........................................................................., est admis(e) à faire valoir ses droits à la retraite à compter du ................................................., sous réserve de l’accord de la CNRACL.  

Article 2 :

Le Directeur Général des Services (ou la secrétaire de mairie, le Directeur…) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera :
	- Notifié à l'intéressé(e).

Ampliation adressée au :
- Président du Centre de Gestion
- Comptable de la collectivité

		

			Fait à .............................................., le .....................................
			Le Maire (ou le Président)


	Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.
Notification faite le ……………………………..
Signature de l’agent :



